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Consultation ter 

Les XP encore confirmées pour 
l’année 2023 !  

@SNCTA 14 novembre 2022 sncta.fr

 Le TDS XP 2022 va donc être reconduit pour l’année 2023. Le SNCTA continuera de se mobiliser 
pour résoudre les problématiques locales et ainsi garantir les conditions de travail et de vie aussi 

bien en salle que dans les bureaux.  
Le SNCTA reste à l’écoute et portera votre voix au CT du 16 novembre.

V e i l l e r  s u r  v o u s  q u i  v e i l l e z  s u r  l e  C i e l

A t h i s - M o n s

Le succès de cette nouvelle consultation confirme que les contrôleurs du CRNA Nord soutiennent très 
majoritairement les XP. La section locale du SNCTA remercie l’ensemble des contrôleurs qui se sont exprimés en 
grand nombre une troisième fois cette année. 
Ce résultat montre à nouveau que les XP mises en place ont su convaincre la majorité et ont su protéger le quotidien 
des contrôleurs en salle malgré la reprise du trafic conjuguée à un effectif qualifié encore trop bas. Le SNCTA en 
parallèle va continuer de défendre des affectations conséquentes qui devront s’accompagner au plus vite de mesures 
d’attractivité et de fidélisation. 
Le SNCTA restera vigilant et attentif pour que la mise en place des XP soit simple pour tous. Les inscriptions des RD 
pour la séquence A devront ouvrir dans le timing prévu.
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